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Proposition présentée conformément au document WO/GA/40/11 relative à une déclaration 
commune réaffirmant l’importance attachée par les États membres à l’Accord sur les droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC). 
 
“Les parties contractantes rappellent l’Accord sur les droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce, notamment ses dispositions relatives aux objectifs, à la politique en 
matière de concurrence et aux moyens de faire respecter les droits.” 
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